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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22015

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-22015

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-18015
14/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

La Fabrique des Quartiers Métropole Européenne de Lille SPLANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52303359500027N° National d'identification : 
LilleVille : 

59000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE DU PATRIMOINE DE LA FABRIQUE DES Intitulé du marché : 
QUARTIERS

79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation engagée vise la conclusion d'un accord-cadre tel Description succincte du marché : 
que réglementé par les articles R.2162-1 et suivants du code de la commande publique. L'accord-cadre 
a pour objet d'établir les règles relatives aux bons de commande qui seront émis pour la réalisation 
des prestations suivantes : surveillance et gardiennage du patrimoine de la SPLA. L'accord-cadre est 
conclu avec le seuil maximum (sans minimum) suivant : 200 000 euro(s) HT L'accord-cadre est mono-
attributaire.

Section 4 - Informations rectificatives

A LA PLACE DE : Date et heure limite de réception des plis : 18 mars 2025 12:00 LIRE : Date et 
heure limite de réception des plis : 24 mars 2025 12:00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22015
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22015
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25/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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